
Jésus lui dit: «Moi, je suis la Résurrection et la Vie,
Celui qui croit en moi vivra, quand même il serait mort.»

Jean 11 : 25
Confiante et reconnaissante de la grâce du Seigneur

Renée DUTOIT-MAYOR
à l’aube de ses 65 ans nous a quittés.

Son époux:
Jean-Paul Dutoit-Mayor, à Cossonay-Ville;

Ses parents:
René et Madeleine Mayor-Roch, à Ballens;

Son frère et sa sœur:
Fernand Mayor et son amie Elisabeth Gendroz, à Ballens;
Marie-Rose Prod’hom-Mayor et son ami Gérald Hornung,
à Morges et Zollikofen;

Ses beaux-frères et belles-sœurs:
André et Madeleine Dutoit-Gendroz, à Sermuz;
Willy et Janine Dutoit-Nicaty, à Cuarny;

Ses neveux et nièces:
Céline et Raynald Mayor-Prod’hom, leurs enfants Noah et Cylia,
à Préverenges;
Nicolas Mayor, à Yverdon-les-Bains;
Francine et Samir Khayata-Dutoit, leurs enfants Quentin et Justine,
à Cuarny;
Anne-Sylvie et Laurent Ramelet-Dutoit, leurs enfants Zachary et Maxim,
à Saint-Sulpice;
Claude-Etienne et Catherine Dutoit-Rouard, à Valeyres-sous-Rances;

Son oncle et ses tantes:
Feu Paul et Gisèle Mayor-Jungo, leurs enfants, petits-enfants
et arrière-petits-enfants;
Gisèle Mayor-Buffet, ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants;
Jane-Marie et Constant Jotterand-Mayor, leurs enfants, petits-enfants
et arrière-petits-enfants;
Jaqueline Roch-Matille, ses enfants, à Ballens et Lausanne;
Simone Guignard-Roch, à Perroy, ses enfants, petits-enfants
et arrière-petits-enfants;

Sa marraine:
Fernande Dénéréaz, à Bière;

ainsi que les familles parentes, alliées et amies.

L’ensevelissement aura lieu au cimetière de Cossonay le jeudi 27 août.
Un culte de reconnaissance suivra au temple à 14 h 30.
Honneurs à 15 heures.
Renée repose en la chapelle de Beausobre, avenue de Vertou 8, à Morges.
Adresse de la famille: Derrière-le-Bourg 4, 1304 Cossonay.
En lieu et place de fleurs, vous pouvez penser à Compassion (Libérer les
enfants de la pauvreté), à Concise, CCP 17-312562-0.

Rien ne pourra nous arracher à l’amour que Dieu
nous a témoigné en Christ-Jésus notre Seigneur.

Rom. 8 : 39

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


